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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 

A. CONDITIONS DE RÉTRACTATION OU DE RÉSILIATION 
 
1. Rétractation : Dans le cadre d’un contrat conclu à distance tel que défini à 
l’article L. 221-1 du code de la consommation, l’élève bénéficie, à compter de la 
date de la signature du contrat, d’un droit de rétractation de 14 jours conformément 
à l’article L. 221-18 du même code. Dans l’hypothèse où l’élève souhaite exercer ce 
droit, il adresse sa décision de se rétracter à l’école de conduite, soit par lettre 
recommandée ou envoi recommandé électronique avec avis de réception à 
l’adresse postale de l’école de conduite, soit par courriel à l’adresse électronique de 
l’école de conduite. Le formulaire de rétractation figurant en annexe peut être utilisé 
par l’élève. Si l’élève a expressément demandé à débuter sa formation avant 
l’expiration du délai de rétractation, l’école de conduite lui facturera le montant des 
prestations réalisées jusqu'à la notification par l’élève de sa décision de se rétracter. 
En cas de prestations déjà réglées par l’élève dans le cadre d’un forfait, le 
remboursement s’effectue au prorata des prestations déjà réalisées. En cas de 
prestations non encore facturées à l’élève dans le cadre d’un forfait, la facturation 
s’effectue au prorata des prestations déjà réalisées. 
 
2. Résiliation : L’élève peut résilier le présent contrat à tout moment par lettre 
recommandée ou envoi recommandé électronique avec avis de réception à 
l’adresse postale de l’école de conduite ou par courriel à l’adresse électronique de 
l’école de conduite, moyennant paiement des prestations déjà réalisées. La 
résiliation prend effet 15 jours à compter de la date de première présentation de la 
lettre recommandée ou de l’envoi recommandé électronique. Ce délai de préavis ne 
s’applique pas en cas de motif légitime. L’école de conduite peut résilier le présent 
contrat en cas de violence avérée, de mise en danger d’autrui, d’incivilités ou de 
manquements répétés à l’une de ses obligations issues du présent contrat 
(hypothèse : retards de paiement non régularisés), après mise en demeure 
spécifiant le motif de la résiliation notifiée par lettre recommandée ou de l’envoi 
recommandé électronique avec avis de réception. La résiliation prend effet 15 jours 
à compter de la date de première présentation de la lettre recommandée ou de 
l’envoi recommandé 
électronique.  
 
L’élève peut contester la décision de l’école de conduite. À défaut de solution, il peut 
recourir à une procédure de médiation. La résiliation du présent contrat avant son 
terme entraîne l’apurement définitif des comptes. L’école de conduite facturera le 
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montant des prestations réalisées jusqu’à la date de la prise d’effet de la résiliation. 
En cas de prestations déjà réglées par l’élève dans le cadre d’un forfait, 
remboursement s’effectue au prorata des prestations déjà réalisées. En cas de 
prestations non encore facturées à l’élève dans le cadre d’un forfait, la facturation 
s’effectue au prorata des prestations déjà réalisées. Le dossier de l’élève lui sera 
restitué gratuitement à tout moment à sa demande ou à celle d’un tiers dûment 
mandaté par lui. En cas de résiliation sans motif légitime, en dehors de paiement 
par arrhes, avant tout commencement de la formation pratique, l’école de conduite 
pourra retenir une somme correspondant au montant des frais liés exclusivement à 
la résiliation, dûment prévue au présent contrat (article III) et dûment justifiée. Le 
présent contrat est résilié de plein droit en cas de retrait de l’agrément de l’école de 
conduite. L’école de conduite rembourse sans délai l’élève de toutes sommes 
payées par lui n’ayant données lieu à prestation. 
 
 

B. SOUSCRIPTION PAR L’ÉTABLISSEMENT À UN DISPOSITIF DE 
GARANTIE 

FINANCIÈRE 
L’école de conduite est titulaire d’un contrat d’assurance de responsabilité civile 
garantissant ses véhicules et couvrant les dommages pouvant être causés aux tiers 
ainsi qu’aux personnes se trouvant à l’intérieur des véhicules pendant la formation 
ou lors des examens pratiques dans les conditions prévues à l’article L. 211-1 du 
code des assurances, souscrit auprès de la MAIF sous le numéro de police : 
2887189P. 
 

C. RÈGLEMENT DES LITIGES 
En cas de désaccord ou litige entre les parties, le présent contrat est soumis au 
droit français. Tout litige découlant de la validité, exécution, résiliation du présent 
contrat est soumis aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.  
 

D. PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
L’élève est informé que les données personnelles recueillies sur ce contrat font 
l’objet de traitements automatisés nécessaires à l’exécution de ce dernier. L’école 
de conduite est responsable du traitement de ces données personnelles qu’elle 
collecte et traite pour établir le contrat et fournir les services d’enseignement à la 
conduite qui y sont mentionnés. Seules les données personnelles strictement 
nécessaires à l’exécution du présent contrat sont traitées par l’école de conduite. 
Elles sont obligatoires : à défaut la fourniture des services d’apprentissage à la 
conduite pourrait être suspendue. Elles ne font l’objet d’aucun transfert ni 
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communication à des tiers sauf obligations législatives ou règlementaires. Dans le 
cas où l’élève a mandaté l’école de conduite pour effectuer les formalités 
nécessaires à l’inscription à l’épreuve théorique générale (code) ou à l’examen de la 
conduite, ainsi qu’à l’établissement de son permis de conduire, l’école de conduite 
transmettra aux opérateurs responsables les données personnelles strictement 
nécessaires à l’exécution de ces formalités. 
L’école de conduite s’engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et 
organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité optimal des 
données personnelles qu’il traite. Les données recueillies seront conservées 
pendant toute la durée du contrat et seront supprimées au bout de 5 ans à compter 
de son terme.  
L’élève bénéficie d’un droit d’accès, de portabilité, de rectification, d’effacement de 
ses données personnelles, ainsi qu’un droit de limitation ou d’opposition au 
traitement de celles-ci. Il peut exercer ses droits en s’adressant à 
fhuguet@opra.corsica 
Il a le droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL). 
 

E. RÉGLEMENT INTERIEUR 
L’école de conduite a adopté un règlement intérieur.  
Le règlement intérieur, annexé au présent contrat, est porté à la connaissance de 
l’élève avant la conclusion du contrat. 
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